
L’HISTOIRE DES ARTS ET LES PRATIQUES ARTISTIQUES 

AU CYCLE 3 

 

Les textes officiels : 

L’histoire des arts porte à la connaissance des élèves des œuvres de référence qui appartiennent au 
patrimoine ou à l’art contemporain ; ces œuvres leur sont présentées en relation avec une époque, 
une aire géographique (sur la base des repères chronologiques et spatiaux acquis en histoire et en 
géographie), une forme d’expression (dessin, peinture, sculpture, architecture, arts appliqués, 
musique, danse, cinéma), et le cas échéant une technique (huile sur toile, gravure...), un artisanat ou 
une activité créatrice vivante.  
 
L’enseignement d’histoire des arts s’articule sur les six périodes historiques du programme d’histoire 
; il prend en compte les six grands domaines artistiques suivants :  
 
- les arts de l’espace : architecture, jardins, urbanisme ; 
- les arts du langage : littérature, poésie ; 
- les arts du quotidien : objets d’art, mobilier, bijoux ; 
- les arts du son : musique, chanson ; 
- les arts du spectacle vivant : théâtre, chorégraphie, cirque ; 
- les arts visuels : arts plastiques, cinéma, photographie, design, arts numériques. 
 
L’enseignement de l’histoire des arts implique la conjonction de plusieurs champs de connaissances. 

Il s’appuie sur trois piliers : les périodes historiques, les six grands domaines artistiques et la liste de 

référence. 

La pratique des arts visuels approfondit le programme commencé en cycle 2. Son enseignement 

favorise l’expression et la création et conduit à l’acquisition de savoirs et de techniques spécifiques, 

amène progressivement l’enfant à cerner la notion d’œuvre d’art et à distinguer la valeur d’usage de 

la valeur esthétique des objets étudiés. Pratiques régulières et diversifiées et références aux œuvres 

contribuent ainsi à l’enseignement de l’histoire des arts. 

L ’éducation musicale s’appuie sur des pratiques concernant la voix et l’écoute : jeux vocaux, chants 
divers, en canon et à deux voix, en petits groupes ou en formation chorale. Ces pratiques vocales 
peuvent s’enrichir de jeux rythmiques sur des formules simples joués sur des objets sonores 
appropriés. Grâce à des activités d’écoute, les élèves s’exercent à comparer des œuvres musicales, 
découvrent la variété des genres et des styles selon les époques et les cultures. La perception et 
l’identification d’éléments musicaux caractéristiques de la musique écoutée prolonge le travail 
engagé au CP et au CE1. Pratiques vocales et pratiques d’écoute contribuent à l’enseignement de 
l’histoire des arts. 

 

Eclairage historique : 

L’enseignement de l’histoire des arts n’a été instauré que très récemment dans les programmes. Il 

est néanmoins obligatoire et est abordé aux trois niveaux des cursus : primaire, collège et lycée. 



Didactique : 

L’enseignement de l’histoire des arts est fondé sur l’étude des œuvres. Cette étude peut être 

effectuée à partir d’une œuvre unique ou d’un ensemble d’œuvres. Elles sont analysées à partir de 

quatre critères au moins : formes, techniques, utilisations, usages. 

 

Cet enseignement implique, avec l’aide des partenaires conseillés, la fréquentation des lieux de 

création, de conservation et de diffusion de l’art et de la culture, relevant notamment du patrimoine 

de proximité. Les élèves s’engagent dans des projets artistiques et culturels, si possible conçus en 

partenariat. Ces projets sont mis en œuvre sous formes diverses : expositions, spectacles, ou toutes 

autres manifestations mettant en pratique les savoirs acquis. 

L’enseignement de l’histoire des arts est d’abord mis en œuvre dans le cadre des disciplines des 

« humanités ». Il fait l’objet d’un volet spécifique dans les programmes des différents champs 

disciplinaires. Cette discipline permet également une mise en lien avec différents partenariats 

(institutions culturelles et artistique de l’Etat, ensembles patrimoniaux, associations et acteurs 

qualifiés, etc.) 

En ce qui concerne les arts visuels, un point d’honneur est mis sur la pratique, la découverte de 

techniques et des savoir-faire. Une mise en lien entre l’auteur et le style seront à faire. 

L’éducation musicale concerne la mise en voix de chants et l’écoute d’extraits musicaux. Il n’est donc 

pas demandé aux enfants de jouer d’un instrument. Les situations d’apprentissage doivent être 

riches et variées. On s’intéressera à divers genres et styles musicaux, en faisant un lien immédiat 

avec les époques et les cultures. 

 

Questions du jury : 

- Quelles sont les pratiques artistiques à l’école ? 
- Comment s’articule l’enseignement de l’histoire des arts ? 
- Quels sont les six domaines artistiques qui englobent l’histoire des arts à l’école ?  
- L’enseignement de l’histoire des arts est-il un enseignement récent ou déjà ancré depuis 

longtemps dans les programmes ? Dans quels niveaux de classe est-il dispensé ? 
- Quels sont les critères d’analyse d’une œuvre ? 
- Comment l’enseignement de l’histoire des arts est-il dispensé ? Existe-t-il des partenariats ? 

Si oui, citez des exemples de partenariats. 
- En quoi consiste l’enseignement des arts visuels ? celui de l’éducation musicale ? 

 

 

Ressources : 

Le BO du 19 juin 2008 http://www.education.gouv.fr/bo/2008/hs3/programme_CE2_CM1_CM2.htm 

http://www.education.gouv.fr/cid22078/mene0817383a.html 


